












   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16/03/2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_04 

 

Révision de la redevance du logement de Félines dans le cadre de la concession de logement par 
utilité de service à Marlène Economides 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Budget du Parc, 
 

Vu la délibération du Bureau en date du 11 avril 2006 relative à l’Autorisation d’Occupation Temporaire passée avec 
le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres et portant sur la mise à disposition du Parc, du bâtiment 
situé sur le domaine de Félines, 
 

Vu la convention d’Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine public artificiel constitutive de droits réels 
entre le PNR Verdon et le Conservatoire du Littoral d’une durée de 30 ans à compter du 23 avril 2013 
 

Considérant que cette Autorisation d’Occupation Temporaire prévoit que le Parc, en tant que permissionnaire, peut 
loger, dans deux des trois appartements de la ferme de Félines, deux de ses salariés par convention portant 
concession de logement par utilité de service, 
 

Vu la convention de concession de logement par utilité de service en date du 4 mai 2007 entre le PNR Verdon, le 
Conservatoire du Littoral et Mlle Marlène ECONOMIDES, chargée de communication du Parc, 
 

Considérant que cette convention prévoit une actualisation de la redevance à chaque date anniversaire d’entrée dans 
les lieux du bénéficiaire. 
 

Le Président propose aux membres du Bureau un avenant n° 5 à la convention de concession de logement par utilité 
de service afin d’actualiser le montant de la redevance due par Mlle ECONOMIDES à compter du 1

er
 mai 2017 et de la 

porter à 341 € mensuels calculés sur la base des éléments déterminés dans la convention du 4 mai 2007, 
 

Ouï l’exposé du Président :  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 

- autorisent le Président à signer l’avenant n° 5 à la convention de concession de logement par utilité de service 
entre le PNR Verdon, et Mlle Marlène ECONOMIDES actualisant la redevance due par cette dernière à 341 € par 
mois à effet du 1

er
 mai 2017, 

- autorisent le Président à signer toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire.  
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   
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16/03/2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_05 

 

Adhésion à la Fédération des Parcs naturels régionaux de France 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la charte du parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020 ;  
 
Considérant que les crédits sont inscrits au budget primitif 2017 du syndicat mixte,  
 
Considérant l’intérêt pour le Parc d’adhérer à la Fédération des Parcs naturels régionaux de France dans la mesure où 
elle regroupe l’ensemble des Parcs naturels régionaux de France et du fait des actions que mène cette même 
Fédération auprès des Parcs naturels régionaux (études, programmes de formation, organisation de rencontres 
annuelles, etc…),  
 
Ouï l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 
- approuvent le renouvellement de l’adhésion du Parc naturel régional du Verdon à la Fédération des Parcs naturels 

régionaux de France au titre de l’année 2017 pour une cotisation de 12 913 €, 
- approuvent la participation du Parc du Verdon au déploiement de la marque commerciale "Valeurs parc naturel 

régional" représentant la somme de 1 500 €  
- approuvent la participation du Parc du Verdon au dispositif EVA au titre de l’année 2017 pour 1 000 € ;  
- approuvent une participation du Parc du Verdon exceptionnelle au 50e anniversaire des Parcs naturels régionaux 

pour un montant de 3 000 € ;  
- autorisent le Président à signer toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   
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Délibération n° 
DEL17_03_B4_06 

 

Actualisation du régime indemnitaire du Président et des vice-présidents 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement, 
 
Vu le décret n° 2006-1614 du 15 décembre 2006 relatif aux indemnités perçues pour l’exercice des fonctions de 
Président et vice-président de Parc naturel régional et modifiant le code de l’environnement ; 
 
Vu le décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux 
indices de la fonction publique  
 
Par délibération du Bureau en date 1

er
 juillet 2014 les membres du Bureau ont délibéré sur le régime indemnitaire 

du Président et des vice-présidents, en référence au décret n° 2006-1614 du 15 décembre 2006 sus-cité, et tel que 
suit :  

 Indemnité mensuelle du Président : 31 % de l’indice brut 1015 de la fonction publique au titre de l’exercice 
des fonctions de Président du PNR Verdon 

 Indemnité mensuelle des vice-présidents : 10,30 % de l’indice brut 1015 de la fonction publique au titre de 
l’exercice des fonctions de vice-Président du PNR Verdon 

 
Considérant que le décret n°2017-85 du 26 janvier 2017 modifie l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique (IB 1022 au lieu de IB 1015) 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
- décident de fixer l’indemnité mensuelle de fonctions du Président à 31 % de l’indice brut terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction publique à compter du 1
er

 avril 2017, 
- décident de fixer l’indemnité mensuelle de fonctions des vice-présidents à 10,30 % de l’indice brut terminal de la 

fonction publique à compter du 1
er

 avril 2017,  
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   



   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_07 

 

Contrat avec les Archives départementales du Var 
 

 
Vu le code général des collectivités locales ;  
 
Vu le programme d’actions 2017 du pôle diffusion des connaissances  
 
Le Parc va éditer un numéro hors-série du Courrier scientifique sur les relations historiques et culturelles entre le 
territoire du Verdon et la ville de Draguignan. Un des articles sera illustré par des photos et des cartes postales qui 
proviennent des Archives départementales du Var.  
 
Considérant la nécessité de signer un contrat de licence de réutilisation d’informations publiques avec les Archives 
départementales du Var permettant l’utilisation à titre gratuit de ces clichés. 
 
 
Ouï l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 
- Approuvent le contrat de licence de réutilisation d’informations publiques consentie à titre gratuit avec les archives 

départementales du Var tel que présenté, 
 
- Autorisent le Président à signer ce contrat,  
 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 
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Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
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Délibération n° 
DEL17_03_B4_08 

 

Remboursement par le réseau interparcs PACA 
 

 
Vu le Code général des collectivités locales ; 
 
Vu le budget 2017 du syndicat mixte ;  
 
Dans le cadre du réseau inter parcs PACA, le Président propose aux membres du Bureau de solliciter le 
remboursement par l’association du réseau des parcs PACA  : 
 
- des coûts d’impression du guide de sensibilisation à la pollution lumineuse, pour un montant de 697,36 €TTC. 

 
- des frais de déplacement de Pierre Vetillard, coordinateur du réseau interparcs, au titre de l’année 2016 pour 

un montant de 275,55 € 
 
Ouï l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 
- Approuvent le remboursement par l’association du réseau interparcs PACA des montants ci-dessus présentés  
 
- Autorisent le Président à émettre les titres de recettes correspondants,  
 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   
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Délibération n° 
DEL17_03_B4_09 

 

Convention de partenariat « 20 ans de passions communes » 
 

 
Vu le Code général des collectivités locales ; 
 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon  
 
Considérant qu’en 2017, le Parc naturel régional du Verdon fêtera ses 20 ans. À cette occasion, les élus du Parc ont 
décidé de célébrer cet anniversaire en valorisant 20 ans de passions communes autour des patrimoines et en mettant 
en avant tous ceux qui se sont mobilisés pendant cette période et qui continuent à le faire pour les générations 
futures. 
 
Le Président propose une convention de partenariat permettant de cadrer les interventions du Parc du Verdon au 
sein de chaque manifestation labélisée « 20 ans de passions communes » 
 
Cette convention sera conclue avec chaque partenaire, commune ou association, et présentera l’intervention que 
propose le Parc dans chaque manifestations labélisée (conférence, sortie nature, spectacle, etc. de manière à définir 
les modalités de ce partenariat et notamment les aspects de communication 
 
Ouï l’exposé du Président, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 
- Approuvent le projet de convention type de partenariat « 20 ans de passions communes » tel que présenté  
 
- Autorisent le Président à signer cette convention avec chaque commune, association ou partenaire organisant une 

manifestation labellisés « 20 ans de passions communes » inscrite dans la programmation ; 
 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   
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Délibération n° 
DEL17_03_B4_10 

 

TEPCV - Ouverture d’un compte au registre national de certificat des certificats d’économie d’énergie 
 

 
Vu le Code général des collectivités locales ; 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon ; 
Vu le budget primitif 2017 du syndicat mixte ;  
 
Le Président expose qu’une partie des actions éligibles au programme TEPCV () a été retirée du projet de convention qui devait 
être signé sous peu avec le Ministère de l’environnement.  
Ces actions relatives à la rénovation de bâtiments publics (pour un montant de 849 000 €) pourront désormais bénéficier d’un 
soutien financier s’appuyant sur le dispositif national des certificats d’économie d’énergie (CEE).  
 
Le principe des CEE pose l’obligation à chaque fournisseur d’énergie dit « obligé » de faire faire des économies d’énergie à ceux 
qui en consomment, dits « éligibles » . Après avoir aidé les consommateurs à réduire leur consommation d’énergie et en avoir 
apporté la preuve, ces obligés obtiennent des CEE (en kWh cumulés actualisés, dit « Cumac »).  
Les collectivités peuvent  obtenir aussi des CEE après avoir réalisé certains travaux d’économie d’énergie et négocier leur vente 
aux obligés, dans la limite d’un seuil lié à la taille démographique du territoire. 
Un système dérogatoire et simplifié de calcul des CEE est proposé aux collectivités faisant partie d’un territoire TEPCV. 
 
Les CEE devant être consignés dans le Registre National des Certificats d'Economies d'Energie (Emmy), ce dernier nécessite la 
création d’un compte dont l’ouverture, sans limite de durée, est payante : 106 € HT, puis 4,15 € HT par million de kWh cumac (soit 
potentiellement 1351 € HT si l’ensemble du potentiel de CEE est valorisé).  
 
Le Président propose donc aux membres du Bureau d’ouvrir un compte Registre National des Certificats d'Economies d'Energie 
(Emmy). 
 
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
- Approuvent l’ouverture d’un compte au Registre National des Certificats d'Economies d'Energie (Emmy) 
- Décident de refacturer au Pays A3V, partenaire territorial de TEPCV, la moitié de la participation financière générée par cette 

inscription ;  
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   







   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16.03.2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_13 

 

Convention cadre de partenariat entre le PNR Verdon et EDF Unité de Production Méditerranée 
 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020. 
 

Vu les décrets de concession des aménagements hydroélectriques de Castillon-Chaudanne-Castellane, Sainte Croix, 
et Quinson-Gréoux, et considérant la politique de développement durable du Groupe EDF, et la volonté d’EDF 
Production Méditerranée de renforcer ses liens avec le territoire du Verdon.  
 

Vu le Code de l’Environnement, articles L333-& à 333-3 définissant la politique des parcs naturels régionaux et 
l’article R333-14 qui précise que « des conventions particulières pourront être établies avec les différents partenaires 
concourant à l’action du Parc ou concernés par la mise en œuvre de la Charte » 
 

Vu la convention cadre de partenariat entre EDF Unité de Production Méditerranée et le Parc Naturel Régional du 
Verdon signée en avril 2008 autour de 3 objectifs communes, à savoir :  
1. Agir pour une gestion concertée et solidaire de la rivière et des ressource en eau  
2. Participer à un développement économique local respectueux du Verdon et de ses ressources  
3. Innover et sensibiliser pour le développement durable  
 
Considérant la volonté du Parc du Verdon et d’EDF Unité de Production Méditerranée de poursuivre leur 
collaboration selon les 3 objectifs suivants :  
1- Agir pour une gestion concertée et solidaire de la rivière et des ressources en eau  
2- Participer à un développement économique local respectueux du Verdon et de ses ressources  
3- Expérimenter, innover et sensibiliser ensemble pour la mise en œuvre des principes de développement durable  
 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

- approuvent le projet de convention cadre de partenariat entre le PNR Verdon et EDF Unité de Production 
Méditerranée, 

- autorisent le Président à signer cette convention ainsi que toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   



   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16.03.2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_14 

 

Dispositif écogardes 2017 : convention avec la commune de Bauduen  
 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020. 
 

A la demande de la commune de Bauduen, et comme les années passées, le Président propose que l’écogarde du 
Parc, agent commissionné et assermenté, s'engage à réaliser 10 patrouilles spécifiquement liées à la police de 
l'environnement sur le site du conservatoire de Sulagran, géré par la commune de Bauduen.  
 
Ces patrouilles s’additionnent au temps habituellement passé sur site par les écogardes, du 1er mai au 31 octobre et 
s’effectuent en tenue "police de l'environnement", sans lien direct avec le PNR. Ces patrouilles, ont une durée de 
deux heures et cibleront les feux de camps, le camping sauvage avec abandon de déchets, les véhicules motorisés 
dans les espaces naturels...  
 
En contrepartie, la commune de Bauduen versera au PNR Verdon une somme forfaitaire de 3000 €. 

 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

- approuvent le projet de convention avec la commune de Bauduen telle que présentée, 
- autorisent le Président à émettre le titre de recettes à l’encontre de la commune de Bauduen,  
- autorisent le Président à signer cette convention ainsi que toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   



 
   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16.03.2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_15 

 

Convention avec le CAUE du Var pour la mise en place de permanences d’architecte conseil 
 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020. 
 

Le Président expose que le CAUE du Var reprend ses missions de base de conseil architectural qu’il propose de 
délocaliser dans chaque EPCI et sur le territoire du Parc naturel régional du Verdon. 
 
Ces permanences seront organisées sur des communes varoises mais les porteurs de projets des communes des 
alpes de Haute Provence pourront en bénéficier également.  
 
Pour définir les modalités de ce partenariat il est proposé une convention d’une durée de 1 an renouvelable par 
reconduction expresse sans pouvoir dépasser les 3 ans à compter de sa signature.  
 
Le Parc du Verdon :  

- assure la rémunération de l’architecte conseiller proposé par le CAUE, dans le cadre d’un contrat de 
prestation de service, 

- prend en charge les frais de déplacement de l’architecte conseiller (estimés à environ 1000 € / an) 
 

Le CAUE du Var :  
- apporte sa compétence pour la formation de l’architecte conseiller, assure la coordination de la mission et 

lui fournit son appui technique, 
- verse une subvention de 3300 € au titre d’une année pleine de mission au Parc du Verdon. 

 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  

- approuvent le partenariat avec le CAUE telle que présenté,  
- autorisent le Président à signer et mettre en œuvre la convention de partenariat,  
- décident d’inscrire les crédits nécessaires à la prochaine décision modificative,  
- autorisent le Président à signer toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   



   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16.03.2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_16 

 

Evolution des conventions d’utilisation et de la redevance  
de la marque « Valeurs Parc naturel régional du Verdon » 

 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020. 
 

Animée par la Fédération des parcs naturels régionaux de France, une nouvelle dynamique est engagée pour faire 
de cette marque un véritable levier économique au service des territoires et de leurs entreprises. L’ambition est de 
se doter d’une marque plus lisible avec un logo unique, sécurisée en matière réglementaire, simplifiée dans sa 
gestion et redynamisée dans sa communication.  
 
Cette dynamique est relayée à l’échelle régionale par le réseau des 7 parcs naturels régionaux qui œuvrent de 
concert et mutualisent des moyens avec le soutien du Conseil régional pour que l’offre de Provence Alpes Côte 
d’Azur soit bien représentée au niveau national. 36 entreprises du Verdon sont aujourd’hui distinguées par la 
marque Parc. 
Les évolutions en cours vont avoir plusieurs effets : 

- Simplification des procédures de contractualisation et de contrôle de la marque (nouveau référentiel, nouvelles 
conventions) ; 

- Modification de la redevance et de la durée de la convention (de 3 ans à 5 ans); 
- Professionnalisation des outils et de la communication (dont nouveau logo et nouvelle plaque) ; 
- et implication accrue des Parcs porteurs de la marque. 

 
Il est donc proposé aux membres du Bureau de valider les nouveaux tarifs de la redevance fixés en fonction des ETP 
de l’entreprise marquée et l’extension des conventions d’utilisation de la marque à 5 ans. 
 

 

Tarif pour la durée de la convention (5 ans) sans limite 
du nombre de marquage  

(1 seule redevance prélevée quel que soit le nombre de 
marquage pour une même entreprise) 

Entreprise employant l’équivalant 
d’1 ETP maximum 

250 € 

Entreprise employant l’équivalant de 
2 à 10 ETP 

500 € 

Entreprise employant l’équivalant de 11 ETP et plus 1 500 € 

 
… / … 



 
 
… / …  
 
 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

- approuvent les nouveaux tarifs de la redevance pour la marque « valeur du Parc naturel régional du Verdon » 
tels que présentés dans le tableau ci-dessus ;  

- approuvent la nouvelle durée des conventions qui sera portée à 5 ans ;  
- autorisent le Président à signer et mettre en œuvre les conventions d’attribution de la marque,  
- autorisent le Président à signer toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   



   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16.03.2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_17 

 

Attribution de la marque « Valeur du Parc naturel régional du Verdon » 
 

Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon,  
 

Vu la délibération du Bureau en date du 29/03/2017 fixant les nouveaux tarifs de l’attribution de la marque  
 

Considérant la démarche engagée depuis plusieurs années pour la mise en place d’une marque « Parc naturel 
régional du Verdon », pour la valorisation :  

- des produits touristiques, prestations d’activités de pleine nature,  
- des prestations d’animation et séjours en éducation à l’environnement et au territoire à destination des 

enfants ou des jeunes, 
- des productions de miel, plantes aromatiques et safran, et de vin, 
- des hébergements. 

 

Il est proposé aux membres du Bureau de délibérer sur l’attribution, de marquage des prestations/produits suivants 
qui ont été auditées et validées en commission « marque » le 21 octobre 2016 :  
 

Activités de pleine nature / visites culturelles 

Prestataires Produit ou prestation Date de la commission 

La Maison des Lacs / Les Salles sur Verdon  Le Verdon à 360 ° 21/10/2016 

Laurent PICHARD Paysages de Castellane 21/10/2016 

Cathy VERSINI Découverte de Puimoisson 21/10/2016 

 

Hébergement 

Prestataires Produit ou prestation Date de la commission 

Famille ROSSO La bergerie à Quinson 21/10/2016 

Association Maison des lacs La maison des lacs aux Salles sur Verdon 21/10/2016 

Famille MARGOTTEAU La Bastide des pignes à Régusse 21/10/2016 

Famille PRIETO-BAGARRY Les restanques à Bauduen 21/10/2016 

 
… / … 



 
 
… / …  
 
 
 
Ouï l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 
- approuvent l’attribution de la marque « Valeur du Parc naturel régional du Verdon » aux prestataires et pour les 

produits listés ci-dessus, 
- autorisent le Président à signer pour chacun des prestataires une convention d’attribution de la marque dans les 

conditions fixées par délibération du 29 mars 217 ;  
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   



   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

29/03/2017 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Castellane à 9 h 30 sous la 
présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Paul 
CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Christiane PHILIBERT-
BREZUN : Vinon sur Verdon ; Jean-Paul GOLE : Castellane  
 
Ont donné pouvoir : 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

18 
8 
+ 
3 

 
11 

Total des voix : 12 Charles-Antoine MORDELET : Aiguines à Bernard CLAP ; Magali STURMA CHAUVEAU à Paul 
CORBIER ; Antoine FAURE : Aups à Arlette RUIZ  
       

Date de convocation 
1 représentants des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY, conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix chacun) : 
 

16.03.2017 

 

Délibération n° 
DEL17_03_B4_18 

 

Convention entre le Parc du Verdon et l’Ecole d’architecture de Marseille Luminy 
 pour la réalisation d’un chantier mur pierre sèche sur le Domaine de Valx 

Modification de la délibération n° 17_03_B3_05  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la charte du Parc naturel régional du Verdon,  
 

Le Président expose qu’un groupe d’étudiants de l’Ecole d’architecture de Marseille a proposé au Parc d’apporter 
son aide pour la réalisation d’un chantier pierre sèche sur le Domaine de Valx, qui pourrait être organisé du 12 au 16 
avril prochain. 
 

Il est proposé aux membres du Bureau une convention de partenariat pour la réalisation de ce chantier, sachant que 
cette action pourra représenter le premier pas d’un partenariat plus global avec l’Ecole d’architecture de Marseille 
pour les années à venir. 
 

L’Ecole d’architecture de Marseille propose d’assurer le portage administratif de ce chantier. 
Le Parc du Verdon prendrait en charge les frais de formation et la fourniture de matériaux pour un coût global 
d’environ 2 500 €. L’école d’Architecture de Marseille remboursera au Parc du Verdon une partie des frais 
pédagogiques à hauteur de 500 €.  
 

Ces dépenses pourront rentrer dans le cadre d’une convention triennale signée en 2016 avec le Conservatoire du 
Littoral pour la réalisation de chantier de restauration du patrimoine de Valx et donc bénéficier d’un financement à 
hauteur de 49% par le Conservatoire. 
 
Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 

- approuvent la convention de partenariat avec l’école d’architecture de Marseille Luminy telle que présentée ; 
- autorisent le Président à signe et mettre en œuvre cette convention,  
- autorisent le Président à émettre un titre de recettes de 500 € à l’encontre de l’Ecole d’architecture de Marseille 

correspondant à une partie des frais pédagogiques ;  
- autorisent le Président à signer cette convention ainsi que toute pièce utile à la poursuite de cette opération.  
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 

Après transmission en Préfecture Le Président 
Le Bernard CLAP 
et publication le   


